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I – LOCALISATION DU PROJET ET DESSERTE 
 

 

 
 
 
Le projet se situe  au Nord/Est du bourg à environ 1 300 m de la Mairie, en empruntant 

la RD 30A. 
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1) Identification cadastrale : 
 
Les terrains objet du présent dossier sont situés au lieu-dit « Champ des Jaudouines » 

sur la commune de QUINCAY, cadastrés section B nos 502 à 505, 2255, 2259, 2263 et section 
ZD n°71 à 73 , pour une surface cadastrale totale de 4ha 32a 98ca. Le projet d’aménagement 
s’étendra sur l’intégralité des parcelles citées, soit une superficie de 43 298 m². 
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2) Maitrise foncière : 
 
Les terrains sont en cours d’acquisition par la société POITOU TERRAINS et ils sont 

localisés en zone AUA du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 
 
 

3) La relation du site avec le contexte urbain : 
 

Le site du projet participe à l’extension résidentielle de la périphérie Nord/Est du bourg 
de QUINCAY. Il prend appui sur des lotissements déjà existants sur la façade Ouest 

 

 
 

 
Les atouts de ce site résident dans son contact avec l’emprise urbaine actuelle du bourg. 

En revanche, ses faiblesses sont liées au phénomène d’étirement urbain auquel il contribue. 
Ainsi ses franges Nord et Est se trouvent au contact de parcelles cultivées. Ce contexte induit 
des problématiques de visibilité qu’il s’agit de bien considérer. 
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4) Organisations urbaines : 

 
 
 

 
 

Le site vient s’intégrer à proximité d’un fonctionnement urbain déjà bien ancré composé 
d’équipements publics, sportifs et culturels. 

 
 
5) Enjeux : 

 
1- Le projet doit apporter des réponses pertinentes en terme d’intégration paysagère 

afin de contribuer à la constitution d’une frange urbaine qualitative sur le côté 
Nord/Est du bourg. Il s’agit d’inscrire durablement la limite du développement 
urbain du bourg à travers cette opération. 

2- Le projet doit également apporter des réponses en terme de liaisons et de connexion 
afin que le futur quartier puisse bénéficier des équipements en place. 
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II – ORGANISATION DU PAYSAGE AUTOUR DU SITE 
 
 
Le site s’inscrit dans un contexte paysager situé entre la vallée de l’Auxance et les 

plaines agricoles du Neuvillois. De ce fait, le projet se situe dans un espace de transition entre 
un secteur marqué par l’agriculture céréalière et un espace laissant plus de place à la nature 
et marqué par un relief plus prononcé. 

 
1) Morphologie générale du site : 

 

 Posé sur le plateau surplombant la vallée de l’Auxance, le site du projet se caractérise 
par une déclivité générale relativement faible suivant un axe Nord / Sud qui s’épanche vers 
l’Auxance. 

 
 Le point haut d’une altitude de 124,00 m est situé à l’angle Nord du projet, et le point bas 
d’une altitude de 121,70 m se trouve à l’angle Sud du projet. 
 La dénivelé est d’environ 2,30 m sur 310,00 ml, orientée Nord / Sud. De manière plus 
précise, on observe une surface relativement plane sur environ 100 ml depuis le coin Nord du 
projet, puis une pente d’environ 1,1% de direction Nord / Sud sur 210 ml. 

 
La visibilité du site depuis l’extérieur reste limitée du fait de la morphologie du terrain et 

du contexte urbain (habitations notamment). Seule la frange Est permet d’avoir une visibilité 
sur l’opération (depuis les plaines agricoles). 
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2) La trame végétale dans l’environnement du site : 

 
La proximité de la vallée de l’Auxance induit la présence d’une trame végétale traversant 

la commune de QUINCAY (Nord/Ouest – Sud/Est).  
Au Sud de la commune, la présence de la forêt de VOUILLE vient renforcer la trame 

végétale de la commune. 
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3) Contexte immédiat du site  :  
 

 
 

Extrait cadastral (sans échelle) 
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4) Le site dans son environnement éloigné :  
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III – CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
Les terrains du projet sont localisés en zone AUA du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune : secteur à caractère naturel de la commune destiné à être ouvert à l’urbanisation 
avec pour vocation principale des habitations et les services et équipements qui sont 
compatibles avec la vocation principale de la zone. 

 
Le projet est situé en dehors de tout site NATURA 2000. La ZPS la plus proche est celle 

des Plaines du Mirebalais et du Neuvillois. 
 
Le projet figure également en dehors des périmètres de protection des captages d’eau 

potable rapprochés ou éloignés.  

 
IV – PRESENTATION DU PROJET 

 
1) Le parti pris d’aménagement : 

 
 Axe 1 : la constitution d’une trame végétale interne à l’opération afin de faciliter au 

maximum sont intégration paysagère, valoriser le cadre de vie du futur quartier et 
offrir certaines perspectives internes utiles à la lisibilité du quartier, 

 Axe 2 : la création d’un parcellaire visant à la fois des objectifs de gain énergétiques 
(exposition, longueur des parcelles…), de mixité sociale et de qualité urbaine, 

 Axe 3 : la recherche d’une desserte fonctionnelle et hiérarchisée à travers la mise en 
place d’un réseau de voie assurant la desserte automobile du futur quartier tout en 
aménageant des cheminements doux en site propre. 

 

 
 

Fig. n°1 : Schéma de principe de 

ventilation de la fosse septique 

toutes eaux. 

Propriété de Coulais Consultants. 
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2) Intégration paysagère et qualité du cadre de vie : 
 

Les aménagements prévoient de répartir des espaces verts et des plantations de façon 
équilibrée. Ils répartissent comme suit : 

 
 La reconstruction d’une frange végétale en limite avec la plaine agricole (obligation 

pour les acquéreurs des lots de planter sur leur parcelle) permettant de retrouver une 
trame verte composée d’essences diversifiées et de plusieurs strates pour éviter ainsi 
les haies mono spécifiques : 

 La création de noues engazonnées destinées à l’infiltration des eaux de ruissellement 
en même temps qu’elles participent à la qualité paysagère interne du futur quartier 

 En complément des noues de régulation, le projet prévoit la mise en place de plusieurs 
bassins paysagers. Ces bassins placés au sein de l’opération viendront accentués la 
reconstruction d’une trame végétale. 
 

La répartition des plantations associées aux espaces verts ainsi que le choix des 
essences visent en outre à développer la diversité écologique du lieu. 
 
 

3) Cohérence urbaine et recherche d’une exposition favorable 
 

Le projet répond à des objectifs de développement démographique et urbain de la 
périphérie du bourg. 
Son organisation générale repose sur la volonté d’orienter le parcellaire de manière à 
bénéficier d’un ensoleillement maximum pour les futures constructions. 
 La surface des parcelles du lotissement est en moyenne inférieure aux surfaces des 
parcelles existantes dans les lotissements alentours. Les parcelles proposées varient entre 
490 m² et 789 m², sauf pour deux lots dont les surfaces sont de 1120 et 1007 m². 
 

4) Déplacements 
 

L’ensemble des lots sera desservi par une voie nouvelle à créer, en sens unique. Celle-ci 
sera raccordée au chemin des Harcouettes. Ce point de rattachement constituera l’entrée et la 
sortie du lotissement. Une partie du chemin des Harcouettes sera aménagé par la commune 
afin de le rendre carrossable (largeur et revêtement). 

La voie de desserte à créer aura une largeur de 3,50 m et sera bordée par des noues 
permettant de récupérer les eaux pluviales. Les revêtements de la chaussée seront traités en 
enrobé. 

Cette voie sera également accompagnée de trottoirs permettant la circulation des piétons.  
Seul un tronçon de voie aura un usage mixte pour être utilisé par l’ensemble des usagers, 

au droit des lots 17, 48 et 49. 
 
Des cheminements piétons seront également créés en complément des trottoirs longeant 

la voie.  
Le premier traversera la coulée verte centrale et constituera une liaison douce entre la 

partie Nord/Ouest du lotissement et la partie Sud/Est. 
Deux liaisons piétonnes seront créées afin d’accéder aux 2 chemins ruraux (entre les lots 

38 et 39 et 47 et 48). 
Un dernier cheminement dédié aux piétons permettra d’accéder à la zone urbanisée au 

Nord/Ouest (entre les lots 19 et 20) et de manière plus générale au bourg. 
L’ensemble des trottoirs et cheminements piétons sera traité en stabilisé calcaire. 
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5) Stationnements des véhicules 
 

Il est prévu pour les visiteurs 18 places de stationnement intégrées le long de la 
chaussée. 
 

 
6) Accès et réseaux 

 
- Accès : 

 
Les accès de l’ensemble des lots seront réalisés sur la voie de desserte interne à créer à 

l’intérieur du lotissement. 
 

- Réseaux : 
 

a) Eaux pluviales : 
 

Les eaux de pluie des parcelles devront être infiltrées sur les terrains via des tranchées 
drainantes, de puisards ou de tous autres dispositifs. Aucun rejet n’est autorisé sur les espaces 
communs (ou le domaine public). 

 
Les eaux pluviales de la chaussée seront dirigées vers les noues réalisées en parallèle par 

écoulement de surface. Elles seront ensuite dirigées vers un bassin de gestion des eaux 
pluviales dimensionnée pour les besoins du projet. 

Pour le tronçon de chaussée sans noue, un réseau sera réalisé pour collecter les eaux 
pluviales. 

 
b) Eaux usées : 
 
Plusieurs réunions de travail ont eu lieu avec les élus de la commune de QUINCAY et des 

représentants d’EAUX DE VIENNE (en dates du 6 mars et 30 avril 2019) afin de définir les 
solutions techniques et administratives pour le traitement des eaux usées à l’échelle du 
lotissement, du fait de l’absence de réseaux existants à proximité et de la situation du projet 
en zonage non collectif. 

Les représentants de la commune de QUINCAY et de EAUX DE VIENNE ont validé les 
orientations suivantes : 

- Une unité de traitement des eaux usées sera mise en place dans l’emprise du 
lotissement et sera constituée des éléments décrits ci-dessous. La filière de traitement 
retenue est celle qui a été préconisée et validée par EAUX DE VIENNE ; 

- Le zonage d’assainissement communal sera modifié à l’échelle du lotissement 
(modification du zonage non collectif en zonage collectif). Cette modification permettra 
le financement de l’entretien de l’unité de traitement des eaux usées par la commune 
de QUINCAY, après rétrocession, à partir des taxes récoltées, relatives à 
l’assainissement ; 

- L’ensemble du réseau d’assainissement EU sera rétrocédé par le lotisseur à la 
commune de QUINCAY après vérification et validation des ouvrages. 

 
Les eaux usées seront collectées via un collecteur en PVC CR8 de diamètre Ø200 mm, 

réalisé sous les voies nouvelles du lotissement. Ce réseau principal d’eaux usées sera 
acheminé vers une unité de traitement des eaux usées réalisée par le lotisseur dans l’emprise 
du lotissement. Cette unité sera composée d’une fosse toutes eaux, d’un décolloideur et de 
filtres à sables. L’ensemble sera dimensionné pour traiter un volume d’environ 190 EH.  
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Une partie du réseau à créer sera raccordé à un poste de relevage à mettre en place en 
façade du lot 31. 

 
c) Eau potable, téléphone, électricité, éclairage : 
 
Les réseaux d’eau potable, d’électricité et de téléphone seront raccordés en souterrain 

sans contraintes particulières aux réseaux existants.  
Le réseau d’électricité sera raccordé au poste de transformation à créer. Le réseau de 

téléphone sera raccordé au réseau existant Rue des Harcouettes. Celui d’eau potable sera 
raccordé au niveau de la Rue des Harcouettes et du chemin de l’Observatoire. 

 
Le nouveau réseau d’éclairage public, placé le long de la chaussée, sera créé 

spécifiquement pour le projet d’aménagement et partira du poste de transformation 
électrique préalablement équipé d’un coffret de comptage. Le matériel d’éclairage public sera 
conforme aux prescriptions de la collectivité, et il sera composé d’une lanterne à LED monté 
en top sur un mât de 5 m maximum.  
 

La défense incendie sera assurée par la pose de deux bornes incendie au droit du lot 9 et 
au coin du lot 35. 
 


